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>> LA CHARTE VOLONTAIRE DES DEVANTURES COMMERCIALES ET DE L’AFFICHAGE EXTÉRIEUR

La charte a été mise en place au printemps 2016, avec une publication dans La lettre de Megève puis à partir du mois d’août, une 
distribution dans chacun des commerces d’un courrier et parfois d’un exemplaire papier. Elle a aussi été mise en ligne sur le site de 
la Commune.
Cette communication a tout de suite eu les effets escomptés. En effet, les dépôts de dossiers ne dépassaient jusqu’alors jamais les 
15 demandes par an. 
En 2016, il y en a eu 31, dont 26 après le mois d’août. Presque tous les changements d’enseigne se sont accompagnés d’un dépôt 
de dossier. Lorsque ce n’était pas le cas, les pétitionnaires régularisaient leur situation rapidement.

>> LES DEMANDES D’AUTORISATIONS PRÉALABLES

Le pétitionnaire prend généralement contact avec le service avant tout dépôt pour faire le point sur la constitution du dossier. Cette 
étape permet de gagner du temps sur l’instruction. Nous sommes passés à une durée d’environ 3 semaines, contre 1 mois et demi 
auparavant. Cette réduction des délais a été possible grâce à une meilleure collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France.
Accompagner les pétitionnaires dans leurs démarches est la clé pour avoir, sur le territoire, des enseignes de qualité. Les dossiers 
sont complets, les dispositifs sobres et harmonieux et les commerçants réalisent plus volontiers les procédures. Après presque une 
année de mise en application, le choix d’avoir opté pour une charte semble être le bon.

>> INVENTAIRE ET DIAGNOSTIC DES TERRASSES COMMERCIALES 

La commune de Megève compte environ 300 établissements commerciaux dont une centaine d’hôtels, restaurants et bars qui 
exploitent, dans le cadre de leur activité, une terrasse.
Période d’inventaire : mars 2016
Nombre de terrasses relevées : 120
Ces terrasses ont des formes très diverses. Elles peuvent être composées uniquement de tables et de chaises, disposer d’un plancher 
ou même être totalement fermées. Leur impact sur l’espace public est suffisamment important pour que la municipalité se penche 
sur la mise en place d’un éventuel règlement pour encadrer ces pratiques.

PUBLICITÉS, ENSEIGNES, PRÉ-ENSEIGNES

SUBVENTIONS AGRICOLES COMMUNALES

77 280 € de subventions allouées au titre du maintien et de l’encouragement de l’agriculture de montagne (75 307 € en 2015).
856 € alloués au titre du maintien et de l’encouragement de l’agriculture biologique (même montant qu’en 2015).
3 990 € alloués au titre du maintien et du développement de l’agriculture (même montant qu’en 2015).

évolution des dépôts d’ap depuis 1994
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autre
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appartements

habitations collectives

habitations individuelles

terrains

>> LES DÉCLARATIONS D’INTENTION D’ALIÉNER

répartition des dia 2016 reçues par destination

>> AFFAIRES FONCIÈRES 

4 commissions « agriculture » : au printemps, étude des demandes de subventions. En été : tirage au sort des exploitations qui seront 
contrôlées. À l’automne : compte-rendu des visites d’exploitations.
0 commission « politiques foncières ».

>> AUTRES AFFAIRES FONCIERES 

ACTES NOTARIES
1 vente ;
1 acquisition ;
1 acquisition à titre gratuit ;
2 baux à long terme ;
4 servitudes.

ALIGNEMENT ET ADRESSAGE
10 arrêtés d’alignements individuels.
18 numéros de voies créés.

>> 2017	 – PROJETS 

• Approbation du Plan Local d’Urbanisme au premier trimestre.
• Délivrance des autorisations de construire : projet hôtelier du Paddock, projet hôtelier Comte Capré (friche du Richmond), résidence 
de tourisme des Vériaz, logements du personnel saisonnier de l’hôtel « Four Seasons ».
• Mise en place de la consultance architecturale. 

2% 3% 6%

69%

11%

9%
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>> RÔLE DU PÔLE

Le pôle effectue les travaux et la maintenance technique des bâtiments (au total 104 350 m²).
Il est structuré en équipes par domaine : Patrimoine bâti et travaux, Maçonnerie-carrelage-peinture-plâtrerie-plaquisterie, 
Menuiserie, Plomberie, Électricité, Agents polyvalents.

Les agents gèrent notamment :
- les constructions et les aménagements nouveaux,
- les programmes de rénovation,
- la maîtrise des consommations d’énergie,
- les contrats annuels de vérification (électricité, incendie, chaufferies, alarmes, ascenseurs, portes automatiques, extincteurs…),
- les travaux en régie (en interne) en se coordonnant entre différents corps de métiers,
- un agent réalise la maintenance du parc d’horodateurs.

PATRIMOINE BÂTI 
& TRAVAUX EN RÉGIE
-

COMPOSITION 
DU PÔLE

12 agents

>> 2016 - RÉALISATIONS

• Fondation Morand-Allard : rénovation des chambres 
d’hébergement et de la salle de restauration pour 21 497,54 €.

• La Récré : rénovation de l’appartement T4 et de la salle de 
bains du studio pour 61 849,98 €.

• Musée : réaménagement électrique pour 15 210,70 €.

• Maison de la montagne : aménagement des bureaux du 
service Communication pour 71 125,89 €.

• Quatre Saisons : réfection de l’appartement et des communs 
pour 6 271,22 €. 

• Le Glapet : rénovation de l’appartement T3 pour 26 655,95 €.

• Toilettes publiques : rénovation des sanitaires hommes, allée des 
Lutins, pour 16 178,91 €.

• Mairie : rénovation du hall d’entrée et réaménagement de l’accueil 
pour 44 587,80 €.

>> 2017 - PROJETS

• Rénovation complète d’un appartement T4 au Glapet.

• Rénovation de la salle de judo au parking de l’Office de 
tourisme.

• Peinture de la cage d’escaliers du bâtiment des familles de 
la gendarmerie.

• Création et réaménagement de locaux à la DGAAE.

• Réfection des toilettes garçons du préau de l’école élémentaire.

• Remplacement de portes et rénovation du débarrassage du self 
de la Fondation Morand-Allard. 

•  Reprise de l’éclairage de la cage d’escaliers de la Maison de la 
montagne.
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ALTIPORT
-

COMPOSITION 
DU PÔLE

2 agents

>>  RÔLE DU PÔLE 

Megève dispose d’un Aéroport d’Altitude : l’Altiport route de la Cote 2000.
Il est géré par un responsable issu du domaine de l’aviation et un agent qui se charge de la régie de recettes de la structure 
(taxes d’atterrissage et places de « stationnement » dans les hangars).

>> 2016 - RÉALISATIONS

TRAFIC
14 306 mouvements (un atterrissage ou un décollage) en 2016.
4 994 mouvements sont commerciaux et  9 312 ne sont pas commerciaux (dont 8 188 de l’Aéroclub).
Pour mémoire, il y a eu 13 868 mouvements en 2015, 14 744 en 2014.
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Vols touristiques : 4 660 passagers en circuits circulaires (4 580 en 2015).
Stationnement : 14 avions et 1 ULM (idem en 2015).

RECETTES (REDEVANCES AÉROPORTUAIRES)
Elles atteignent 45 081 € en 2016. Pour mémoire, elles étaient de 31 275 € en 2015 et de 42 342 € en 2014.
Pour rappel, l’abonnement annuel 2015 de MBH d’un montant de 7 820 euros est inclus dans le montant des redevances 
aéroportuaires 2016 (retard de paiement).
Les résultats de l’année 2016 restent conformes aux montants enregistrés.

AUDIT 
Les services de la DGAC ont mené un audit le 15 septembre sur les infrastructures de l’altiport. Le compte rendu de cet audit 
demande que les deux postes d’atterrissages et de stationnement d’hélicoptères soient mis en conformité avec la règlementation. 
Les services de la Commune inscrivent ces travaux à leur planning du printemps 2017.

TRAVAUX RÉALISÉS PISTES ET PARKINGS
- Fin de l’élagage des arbres en aval de la piste en bordure de la route de Torbiau et sur un terrain de la SFHM à l’est de la ferme de 
Gabriel Blanchet.
- Peinture balisage diurne semaine 20.

ÉVÉNEMENTS
- Accueil de La Grande Odyssée Savoie Mont-Blanc le 14 janvier.
- Accueil du Rallye Megève- Saint-Tropez le 24 mai (épreuve de gymkhana) et présentation d’un Pilatus PC 12 par la société Jetfly.
- Accueil de la Coupe des Alpes (150 participants) le 16 juin.
- Trois week-ends et deux semaines de chute libre avec Parachutisme 74.
- L’entreprise Benedetti est venue réaliser des essais grandeur nature d’un prototype de déneigement révolutionnaire composé d’un 
camion tracteur et d’une remorque à lames le 18 avril.
- La piste a été fermée les 8 et 9 juillet pour permettre le stationnement des participants à l’Étape du Tour.

DOSSIERS EN COURS
- Restaurant : une nouvelle DSP concernant le restaurant a été mise en place par la Collectivité. Les relations avec le nouveau 
repreneur sont bonnes.
- Distribution de carburant : à la suite de nouvelles relances et mises en demeure, la société MBH a fait réaliser les contrôles obligatoires 
sur son installation de carburant. Un échéancier est mis en place pour éviter des manquements à leurs obligations.
- Projet d’arrêté de biotope de Véry : nos remarques ont été prises en compte. L’arrêté préfectoral a été publié et n’impacte pas les 
trajectoires de l’altiport.

>> 2017 - PROJETS

- Meeting du 5 août 2017 commémorant 50 ans d’aviation à Megève.
- Piste et parkings : clôture végétale à mettre en place côté Est de la piste, reprise de goudronnage au niveau de la plateforme, 
mise aux normes des postes de stationnement hélicoptères (goudronnage et peinture).
- Hangar principal : réfection paroi latérale (maçonnerie + bardage bois).
- Tour de contrôle : mise en place d’un revêtement de toiture neuf.
- Chalet d’accueil : réfection toiture (voir devis SOCQUET 2010), peinture extérieure (soubassement + bois), abattage du sapin 
situé à l’angle nord-est du chalet d’accueil.
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HYGIÈNE & PROPRETÉ
-

COMPOSITION 
DU PÔLE

17 agents

>>  RÔLE DU PÔLE 

Il intervient dans les locaux de la mairie, les écoles publiques, la micro-crèche et le Palais.
La qualité de service constitue une volonté forte et une priorité majeure pour la collectivité. Elle traduit l’engagement de la direction 
et des équipes dans l’objectif de satisfaire les agents et les usagers. 

SURFACES GÉRÉES :
-	 Palais : 10 500 m²
-	 École primaire : 1 299 m²
-	 École maternelle : 1 304 m²
-	 Mairie : 827 m²

Le pôle gère également les contrats et les prestations des intervenants extérieurs dans d’autres bâtiments communaux (l’autogare, le 
refuge, la police municipale, les communs du prieuré et de la gendarmerie, la maison de la montagne, le centre technique municipal 
et les ateliers, la DGAAE, l’office de tourisme, la crèche, le centre de loisirs ainsi que le local de poterie).

>> 2016 - RÉALISATIONS

Ouverture de nouveaux espaces soit 6 165 m2 au Palais comprenant : balnéothérapie, escalade, espace forme, salles de réunion et 
espace extérieur.
Une société extérieure intervient pour l’entretien des halls d’accueil, des circulations et sanitaires soit 1 912 m².
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MEGÈVE PARKINGS
-

COMPOSITION 
DE LA RÉGIE

11 agents

>>  RÔLE DE LA RÉGIE

Les territoires ont besoin d’infrastructures pour améliorer leur 
accessibilité et développer leur économie. C’est pourquoi, la 
municipalité à travers la régie municipale des parkings a conforté 
son positionnement en matière de stationnement dans l’objectif 
d’offrir à l’ensemble de ses usagers un stationnement adapté à 
leur besoin.

Elle a mené une véritable politique de stationnement, tendant 
d’une part à développer des zones à fort potentiel notamment 
par l’ouverture du parc « Palais 2 », d’autre part à renforcer et 
optimiser son analyse économique, modélisation des trafics, 
flux, évolution dans la durée et dans les cadres réglementaires.

Cette politique a conduit la régie à ajuster ses tarifs afin d’assumer 
ses responsabilités financières et opérationnelles dans la réalisation 
de ses investissements, comme la réhabilitation du parking du 
Casino.  Elle a dû également faire face aux obligations de mise 
aux normes légales, (renforcement en terme de sécurisation des 
transactions bancaires dite « bulletin 13 », tarification par pas 
de quinze minutes).

C’est ainsi, en répondant aux exigences du rôle de service public, 

que la régie mobilise ses agents pour faire fonctionner, dans les 
meilleures conditions, ses équipements et structures. Elle a ainsi 
comptabilisé plus d’1 million de passages dans les parcs clos et 
couverts au cours de l’année 2016.

Parallèlement, et toujours dans un cadre législatif, en vue de la 
mise en application au 1er janvier de 2018 de la loi dite « MAPTAM, 
Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation 
des Métropoles », la régie doit, au cours de l’année 2017, étudier, 
analyser et élaborer une nouvelle politique de stationnement 
aérien. Cette dernière s’intégrera dans la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie tel que le défini l’article 63 de la 
loi du 27 janvier 2014 citée au-dessus. Cette période de réflexion 
permettra d’aborder et de s’ouvrir aux nouvelles technologies 
et fonctionnalités à travers des applications mobiles pour un 
affinement de la gestion globale du stationnement. 

Toutefois, la régie souhaiterait principalement poursuivre un 
programme de réhabilitation des parcs (rénovation des ouvrages 
et aménagement des espaces) en adéquation avec les mesures 
législatives notamment en terme d’accessibilité, pour asseoir la 
pérennité du service.
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>> PETIT HISTORIQUE

Créé en 2003, l’EPIC a été dissous en 2011 et une régie municipale 
dotée de la seule autonomie financière, en SPIC (Service public 
à caractère industriel et commercial) a été créée. Ce type de 
régie, intégrée à la collectivité, a pour objet d’assurer l’exploitation 
d’un service public à caractère industriel et commercial. C’est un 
organisme individualisé ne disposant pas de personnalité morale 
propre.

Ses recettes et ses dépenses sont individualisées dans un budget 
distinct : le budget annexe des parcs de stationnement. L’activité de 
prestation de service comprend des services publics administratifs 
(SPA) et des services publics industriels et commerciaux (SPIC).

Les recettes dégagées par l’activité et collectées par les deux régies 
de recettes transitent sur un compte de dépôts de fonds au trésor 
avant d’être versées au budget de Megève.

En 2012, la commune a signé une convention d’assistance pour 
l’exploitation technique du parking souterrain du Mont d’Arbois 
et le rachat du parking de Rochebrune ; ainsi qu’une convention  
avec Megève Tourisme pour la commercialisation des espaces 

et des supports publicitaires localisés aux parkings (la convention 
a été renouvelée le 4 juillet 2014). En 2012 toujours, la totalité 
du matériel (caisses automatiques, bornes d’entrées et de sorties, 
phonie, vidéo, gestion centralisée, panneaux dynamiques…) des 5 
parkings souterrains a été changée.

En 2013, le site Internet « Megève Parkings » a ouvert. Le 
règlement intérieur et l’organisation ont été fixés.

En 2014, le parking clos de surface « Palais 1 » est ouvert et mis 
en service.

À l’automne 2015, le parking souterrain du Casino est fermé durant 
45 jours pour réaliser les travaux de réparation ponctuels et le 
renforcement de structure. À la même période, le parking clos de 
surface « Palais 2 » est mis en service. 

À l’automne 2016, les travaux d’embellissement sont réalisés au 
parking souterrain du Casino. Toujours à cette période, la norme 
dit « bulletin 13 » (sécurisation des transactions bancaires) et le 
paiement sans contact sont installés.

>> ORGANISATION DE LA RÉGIE

La régie municipale « Megève Parkings » est administrée par : un président, un directeur, deux régisseurs et deux suppléants. 
Quatre caissiers sont postés à la caisse centrale du parking souterrain du Casino. Deux techniciens assurent l’entretien préventif 
et curatif des équipements dans les parkings, le troisième assure, en plus de ses fonctions d’électricien au pôle bâtiment, le suivi 
journalier des horodateurs. Siègent 5 membres au conseil d’exploitation : trois élus et deux représentants des usagers. Le conseil 
d’exploitation se réunit au moins tous les trois mois sur convocation de son président.

La régie des parkings assure l’exploitation de 3 parkings clos en surface, de 5 parcs souterrains automobiles en ouvrage, 
et gère les places de stationnement sur voirie.

3 PARCS CLOS EN SURFACE :

• Le « Palais des Sports 1 » de 264 places, avec barrières 
automatiques aux deux entrées et deux sorties; comprenant 5 
places PMR, en accès direct au Palais des Sports et des Congrès.

• Le « Palais des Sports 2 » de 125 places avec barrières 
automatiques à l’entrée et à la sortie; comprenant 2 places PMR, 
en accès direct au Palais des Sports et des Congrès.
Mis en service au 1er octobre 2015, ce parc est venu renforcer 
l’espace de stationnement de la zone centrée autour 
du Palais des Sports et des Congrès. Cette réalisation a nécessité 
un agrandissement de la base de stationnement initiale 
et un aménagement en génie civil (création d’un réseau 
d’eau pluviale avec matière stabilisante en surface). 

• L’ « Autogare » de 100 places, avec bornes escamotables 
à l’entrée et barrière automatique en sortie comprenant 21 places 
réservées au bus et 2 places PMR.

 

5 PARCS SOUTERRAINS :

• Le « Casino » de 310 places sur 2 niveaux, avec barrières 
automatiques aux deux entrées et à la sortie ; comprenant 4 places 
PMR, en accès direct sur la zone piétonne.

• L’« Office du Tourisme » de 200 places sur 3 niveaux, avec 
barrières automatiques en entrée et sortie ; comprenant 4 places 
PMR,  en accès direct sur la zone piétonne.

• Le « Village » de 294 places sur 2 niveaux, avec barrières 
automatiques en entrée et sortie ; comprenant 2 places PMR, à 
l’extérieur de la zone piétonne.

• « Rochebrune » de 396 places sur 5 niveaux, avec barrières 
automatiques aux 2 entrées et 3 sorties ; comprenant 12 places 
PMR, en accès direct au téléphérique de Rochebrune. 

• « Mont d’Arbois » de 297 places sur 3 niveaux, avec barrières 
automatiques en entrée et sortie ; comprenant 6 places PMR, en 
accès direct à la télécabine du Mont d’Arbois. 
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STATIONNEMENTS SUR VOIRIE  

> Zone Centre-ville : 253 places standard, 10 places PMR et 7 places pour les livraisons.
> Zone du Palais des Sports : 50 places et 3 places PMR.
> Zone périphérique : 455 places et 13 places PMR.
> Zone bleue : 115 places et 1 place PMR.

Les stationnements souterrains et clos relèvent, de la « Régie des Parkings », sous le régime d’un SPIC.
Le stationnement sur voirie dépend de la régie des «Horodateurs», sous le régime d’un SPA.

Les agents des parkings assurent également la surveillance et l’entretien technique des bornes escamotables d’entrées et de sorties de 
la zone piétonne du centre-ville :

- Rue Charles Feige : entrée
- Rue du Général Muffat de Saint Amour : entrée
- Rue Saint François : sortie
- Rue d’Arly : entrée
- Rue Comte de Capré : entrée
- Rue Ambroise Martin : entrée et sortie
- Rue Monseigneur Conseil : sortie
- Quai du Prieuré : sortie
- Place de la Résistance : sortie

La régie des parkings est équipée d’un jalonnement dynamique indiquant les places disponibles.

Afin de réduire le temps de recherche d’une place, la régie compte 13 mâts, dotés de panneaux dynamiques (32 caissons), 
implantés sur les différents axes routiers dont le principal objectif est l’affichage des places disponibles dans chaque parking. 
Ces panneaux lumineux  servent également à afficher des évènements : manifestations, marché hebdomadaire, incidents… 
Ces messages sont enregistrés par les agents des parkings.

>> 2016 - RÉALISATIONS

PÉRIODES ET TARIFS 2016

PÉRIODICITÉS 2015/2016
(à compter du 01/12/2015)

Type de 
produit

2016/2017
         (à compter du 01/12/2016)

Année Du 01/01/2016 au 31/12/2016 Abonnements Du 01/01/2017 au 31/12/2017

Hiver
Du 01/12/2015 au 15/04/2016

Du 15/12/2015 au 15/04/2016

Abonnements Du 01/12/2016 au 15/04/2017

Horaire Du 15/12/2016 au 15/04/2017

Intersaison printemps Du 16/04/2016 au 30/06/2016 Abonnements
et horaire Du 16/04/2017 au 30/06/2017

Été Du 01/07/2016 au 31/08/2016 Abonnements
et horaire Du 01/07/2017 au 31/08/2017

Intersaison automne Du 01/09/2016 au 30/11/2016
Abonnements Du 01/09/2017 au 30/11/2017

Horaire Du 01/09/2017 au 14/12/2017
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>> RECETTES 

En 2016, elles s’élèvent à à 1 658 237 € (contre 1 425 203 € en 2015) soit une hausse globale de 16 %.

RECETTES ABONNEMENTS

Les abonnements souterrains et aériens sont encaissés à la caisse centrale du parking souterrain du Casino et sur le site Internet 
« Megève-Parkings ».
Ont été perçus en 2016 : 194 abonnements aériens pour la somme de 23 220 € et 1 954 abonnements souterrains pour la 
somme de 640 372 € (contre 1 779 abonnements et 545 106 € en 2015 soit une hausse de 17,5 %).

RECETTES HORAIRES PARCS SOUTERRAINS ET CLOS

Elles englobent les encaissements des tickets horaires, les ventes des cartes à décompte et les forfaits 7 jours et 14 jours (uniquement 
sur les parkings de Rochebrune et du Mont d’Arbois). Elles sont collectées par l’intermédiaire de la caisse manuelle du parking du 
Casino (1), des caisses automatiques (15 caisses) réparties dans les 8 parkings, des bornes de sortie au paiement direct par carte 
bancaire (11 bornes de sortie).

En 2016, elles s’élèvent à 853 659 €.
Comparativement à 2015, les recettes 2016 comptabilisent une hausse de 158 673 € (soit 22,8 %).
Depuis la mise en activité permanente des parkings (en décembre 2012), il s’agit de la plus forte hausse constatée.

Ce résultat provient principalement des recettes des parkings du Casino et de l’Office de Tourisme qui représentent respectivement 
20% et 29% de la hausse globale. La fermeture automnale du Casino (sensiblement plus longue d’un mois comparativement à celle 
de l’automne 2015, visant à réaliser la deuxième tranche de travaux), a conduit à une augmentation des recettes sur le parking de 
l’Office de Tourisme.

À noter également, l’augmentation significative du tarif horaire, applicable au 1er décembre 2016 sur ces deux parkings, qui porte ainsi 
le coût de stationnement à 4 € de l’heure. 

La hausse globale a également, pour origine, une évolution des ventes de cartes à décompte qui enregistre une progression de 14% (soit 
191 cartes supplémentaires). Ces chiffres confirment l’attrait indéniable des usagers pour ce produit, leur permettant de se stationner 
dans l’ensemble des parcs souterrains et clos aux tarifs en vigueur dans ces derniers, tout en bénéficiant de la demi-heure gratuite.

On peut souligner la stabilité de fréquentation des parkings de Rochebrune et du Mont d’Arbois, qui marquent à eux deux une 
progression d’environ 20% de la hausse globale des recettes, engendrée par la majoration tarifaire.

Les parkings du Palais participent à hauteur de 11% du résultat global, mais la recette dégagée sur cette zone a doublé par rapport à 
2015, à savoir qu’il s’agit de la première année complète d’activité pour Le Palais 2.
Cette évolution a été limitée par l’explosion des abonnements sur cette zone (principalement utilisés par les « travailleurs ») qui vient 
s’apparenter au parking du Village. On peut préciser, pour ce dernier, ainsi que celui de l’Autogare, une faible progression au niveau 
des recettes horaires.

Recettes des parkings
souterrains

Recettes aériennes
Totaux

Horaire Abo Horodateurs Abo

2014 612 376 € 492 461 € 178 477,13 € 62 150 € 1 345 464,13 €

2015 694 986,23 € 545 106 € 158 790,90 € 26 220 € 1 425 103,13 €

2016 853 659 € 640 372 € 140 986 € 23 220 € 1 658 237 €
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Types de passages en nombre Entrées Sorties

Tickets horaires 317 893 278 371

Cartes à décompte 28 015 29 247

Abonnements 184 819 185 616

Franchise 0 29 523

Totaux 530 727 522 757

Casino Office de 
Tourisme

Village Rochebrune Mont d’Arbois Autogare Palais

4,56 € 4,29 € 2,16 € 1,06 € 1,07 € 1,60 € 1,07 €

RECETTES DES HORODATEURS
(réglementées par l’arrêté municipal n° 2015-698 du 18/12/2015, qui remplace et abroge l’arrêté municipal n° 2015-320 du 02/07/2015).

En 2016, les horodateurs ont généré 140 986 € de recettes correspondant aux droits de stationnement sur voirie (soit une perte 
de 17 805 € par rapport à 2015). 

RECETTES SUPPLÉMENTAIRES

Les emplacements publicitaires :
Dix vitrines sont présentes dans les parkings : 5 vitrines à l’entrée « abonnés » du parking du Casino et 5 autres placées dans le 
parking de l’Office de Tourisme. La recettes 2016 s’élève à 12 950 €.

RENDEMENT d’une place / jour

FRÉQUENTATION

1 054 909 passages en 2016 (contre 974 998 en 2015).

Comparativement à 2015, l’année 2016 comptabilise 79 911 passages supplémentaires.

>> 2017 - PROJETS

Environ 169 000 € d’investissements sont prévus pour 2017 :

•	 Diagnostic de continuité radio électrique : 10 000 €

•	 Alarme incendie de type 3 (diagnostic et mise en place) : 120 000 €

•	 Remplacement de pompes de relevage : 10 000 €

•	 Remplacement de lecteur à billet (suite à dégradation) : 3 300 €

•	 Mise en place de nouvelles vitrines publicitaires : 6 000 €

•	 Installation de néons LED : 20 000 €
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